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Nous sommes un couple propriétaire d’une résidence dans la municipalité de St-Luc de

Bellechasse depuis 2002.

Mon conjoint, Steeve Lafontaine, 36 ans est né dans ce petit village et y demeure depuis

toujours. Depuis janvier 2010, il y travaille également pour son entreprise « Meubles et

Boiseries Steeve Lafontaine ».

Pour ma part, Nadia Tanguay, j’aI 34 ans, je suis technicienne en travail social et je

demeure à St-Luc depuis 2001.

Nous sommes les parents d’une petite fille née le 27 maI 2004, Mya Lafontaine.

Nous sommes tous deux impliqués bénévolement dans La municipalité. Je suis

présidente du comité de rOTi depuis l’automne 2009 et mon conjoint a été pompier

volontaire pendant 16 ans et il est conseiller municipal depuis 2007.

Nous sommes impliqués bénévolement dans notre municipalité car nous avons à coeur

la réalisation de différents projets. Nous sommes fiers d’être résidents de cette belle

municipatité et vauloii&qu’elle connaisse une belle évoiutiori.

Nous sommes persuadés que le projet du Parc éolien du Massif du Sud est un projet

important pour une municipalité comme la nôtre qui compte peu de résidents pour son

développement économique continu voire même sa survie.

Un tel- projet, avec des retombées économiques aussi- Importantes- au niveau de la

création d’emplois, du roulement de nos entreprises en place, l’arrivée de nouveaux

résidents ne pourra qu’avoir des retombées positives pour notre municipalité. Nous

avons besoin de projets semblables pour assurer le développement et augmenter les

capacités financières de notre municipalité.

li va de soi qu’un tel projet doit respecter les normes environnementales et doit être fait

selon les règles de l’art. Nous avons participé à plusieurs rencontres d’information sur le

sujet et sommes convaincus que le projet de St4aurent Énergies en est un qui tient

compte de tous ces aspects. Par les démarches faites auprès de la compagnie PESCA, St

Laurent Énergie nous a démontré son souci du respect de l’environnement. Nous

srnnme également allés visiter un parc éolien pour avoir une vue d’errserrrble d’un tel

projet et pouvoir ainsi confirmer notre prise de position.

Nous croyons que ce projet permettra à nos MRC de Sellechasse et des Etchemins

d’avoir un rayonnement économique important dans la région de Chaudière

Appalaches. Notre grand territoire nous permet d’accueillir un tel projet et no-us croyons

qu’il serait très négatif de rie pas permettre l’exploitation maximum de son potentiel.
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Depuis plus de 4 ans, plusieurs discussions ont eu lieu sur le sujet avec des personnes

qualifiées et avec des opposants au projet, ce qui a sans doute permis d’apporter des

améliorations considérables dans la mise en place du Parc. Toutes ces discussions font

en sorte que le Parc sera mis en place de façon à respecter la population, ainsi que la

faune et la flore du territoire.

Nous sommes convaincus que le projet du Parc éolien du Massif du Sud doit être

accepté tel que présenté.

Nous vous remercions de rattention que vous portez à nos commentaires.
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